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A/ LE RÔLE DE LA SOCIÉTÉ CIVILE DANS LA GOUVERNANCE DE L’ÉDUCATION
**************************************************************************************************

Du 9 au 11 septembre 2005, l'OIDEL organise un colloque à St-Jacques de Compostelle sur le rôle de la société civile dans la gouvernance de l'éducation en collaboration avec l’UNESCO, le Gouvernement de Galice, Enseignement et Liberté (France) et le gouvernement français.
Présentation

***************

Le principal objectif de la communauté internationale dans le nouveau siècle est la création de ce qu’il est convenu d’appeler « la société de la connaissance ». En ce qui concerne l’Europe, la stratégie de Lisbonne vise à ce que l’Europe devienne d’ici 2010 « l'économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde, capable d'une croissance économique durable accompagnée d'une amélioration quantitative et qualitative de l'emploi et d'une plus grande cohésion sociale
 ».
C’est pourquoi, le développement du potentiel de chacun en vue de produire des connaissances se présente comme un investissement fondamental pour la configuration du système social au 21e siècle
. Or, le principal outils pour permettre aux individus de développer au mieux leur potentiel est l’éducation, aussi bien scolaire que la formation tout au long de la vie. Par ailleurs, étant à la base de la nouvelle société du savoir, les systèmes éducatifs nécessitent, comme le souligne la Commission Européenne, « une transformation radicale » pour rendre accessible en permanence un choix d’éducation et de formation à tous les citoyens
. 

Pour ce faire, il convient que les sociétés européennes tirent parti des trois éléments qui constituent le système social – autorités publiques, secteur privé et société civile – et s’engagent « dans la voie d'une culture de partage des responsabilités, de concertation entre les partenaires sociaux, de partenariats entre les secteurs public et privé et de mécanismes de cofinancement, aux fins de promouvoir l'éducation et la formation tout au long de la vie
. » 
Par ailleurs, la communauté internationale (cf. Conférence Internationale d’Éducation, 2001) a montré l’urgence de mettre en place un dialogue politique sur l’éducation. L’idée que les systèmes éducatifs ne seront efficaces que dans la mesure où ils impliquent de manière active les parties-prenantes (stakeholders) - professeurs, les parents, la société civile, le secteur privé et les autorités publiques - dans une négociation politique, constitue le fondement de cette proposition.

Le rôle de la société civile dans l’éducation n’a pas été suffisamment approfondi, sans doute parce que les systèmes éducatifs publics ont été abordés jusqu’à présent dans une optique différente, celle d’un service public qui doit être assumé essentiellement par les pouvoirs publics. D’autre part, surtout dans les pays méditerranéens, les conflits culturels autour de la laïcité ont conduit généralement à une utilisation de l’éducation à des fins politiques et/ou idéologiques.

Le moment est propice pour repenser les relations entre les trois composantes du système social : pouvoirs publics, entreprises privées et société civile. L’objectif de cette action serait de contribuer à ce que l’éducation ne soit plus une « affaire de l'État » pour devenir une « affaire de tous », seul moyen d’obtenir que l’éducation réponde au standard définit par l’UNESCO (cf. Déclaration de Dakar, 2000) : « toute personne a droit à une éducation et à une formation de qualité qui respectent pleinement son identité culturelle » (Déclaration sur la diversité culturelle, art. 5). Ce projet bénéficierait de l’expérience de OIDEL qui, depuis 15 ans, organise des activités de recherche et de monitoring de politiques publiques dans ce domaine
.

Concept

*********

Le symposium se déroulera en quatre segments de 3 heures chacun. Lors de la première heure, le key-note speaker introduira le segment pendant une vingtaine de minutes en exposant les grandes lignes d’un document de base sur la question. Dans les 40 minutes suivantes, les panélistes, experts ou stakeholders, prendront brièvement la parole au sujet de ce document. Un modérateur dirigera la discussion entre les panélistes sur le document.

L’heure suivante sera consacrée au débat. Pour ce faire, l’assemblée se répartira selon les différentes parties-prenantes présents. Les discussions de chaque groupe seront modérées par l’un des panélistes et par un membre de l’organisation, dans le but de rédiger une question à l’attention du panel. 

La troisième heure sera à nouveau une session plénière durant laquelle les panélistes répondront aux questions rédigées à leur attention durant l’heure précédente. 

Présentation des segments

*******************************

1. Politique de l’éducation dans la société de la connaissance : structures existantes et possibles défis. 

L’objectif de ce premier segment est de mettre en lumière la dimension transversale et fondamentale de l’éducation en tant que droit de l’homme, en présentant les caractéristiques d’un service éducatif et en décrivant les structures gouvernementales existantes.

Par la suite, nous nous attacherons à délimiter les trois concepts clé : bonne gouvernance, notion de participation dans la gouvernance et situation de la société civile par rapport aux acteurs traditionnels que sont l’État et l’entreprise privée. La réflexion s’appuiera sur les travaux du PNUD, de l’Union Européenne et de l’OCDE.

2. Promouvoir une éducation compétitive pour la société de la connaissance : normes internationales et normes nationales

La Déclaration et le Plan d’action de Dakar (EPT, 2000) insistent sur le fait que l’éducation est un droit fondamental et la stratégie de Lisbonne précise que la qualité des systèmes est essentielle pour garantir l’efficacité de l’éducation et de la formation. 

Ce segment présente l’évolution du droit international dans ce domaine ainsi que le développement de mesures de responsabilisation fiables et leur application dans des réformes politiques.

3. Acceptabilité et adaptabilité de l’éducation dans le contexte de la subsidiarité

Les standards internationaux se réfèrent à quatre caractéristiques de l’éducation en tant que droit : dotation, accessibilité, acceptabilité et adaptabilité
. Ce segment se centrera sur les deux dernières caractéristiques qui se réfèrent plus directement à l’action de la société civile et les présentera dans le contexte de la stratégie de Lisbonne.

4. Modèles de participation de la société civile dans le service publique d’éducation

Ce quatrième segment, en reprenant les examens précédents, aurait comme objectif l’établissement d’une relation entre la société civile et les pouvoirs publics dans le domaine éducatif qui respecte les principes de la bonne gouvernance, en particulier la responsabilité, la participation et la subsidiarité. Il s’agirait ainsi de définir les grands axes de la recherche pour le futur.

______________________________________________________________________

B/ Etude sur la gratuité de l'enseignement au niveau primaire *************************************************************************
L'OIDEL a rédigé cette étude à l'intention de l'UNESCO. Sa raison d'être est double : d'une part, la notion de gratuité semble encore difficile à déterminer d'un point de vue juridique ; d'autre part, de nombreux Etats ne sont pas parvenus à rendre l'enseignement primaire gratuit dans les faits, bien qu'ils soient signataires du Pacte des droits économiques, sociaux et culturels qui précise que "l'enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement à tous" (art. 13, 2a). Nous reproduisons ici la conclusion de cette étude. Si vous êtes intéressé à prendre connaissance de ce document dans son ensemble, c'est avec plaisir que nous vous le ferons parvenir par e-mail.
Conclusion du rapport

**************************

Propositions et Recommandations

Ce que nous avons appelé « l’acquis international » en matière de gratuité pourrait être résumé ainsi :

1. Les obligations de l’Etat concernant la gratuité sont variables en fonction du type d’enseignement : plus fortes pour l’enseignement primaire, moindres pour l’enseignement secondaire et supérieur. Tandis que la gratuité est impérative pour le primaire, elle est seulement considérée comme un moyen permettant de généraliser l’enseignement secondaire et supérieur.

2. Dans son Observation générale à l’article 13, le Comité des droits économiques sociaux et culturels commente à ce propos : « l'éducation doit être économiquement à la portée de tous. Il y a lieu de noter à ce sujet que le paragraphe 2 de l'article 13 est libellé différemment selon le niveau d'enseignement considéré ». 

3. Quels frais sont en question dans la gratuité de l’enseignement primaire ?

1. Frais directs, notamment les frais d’inscription, en tant que frein à l’exercice du droit sont interdits par la norme qui toutefois admet une progressivité.

2. Frais indirects de type 1, notamment les contributions obligatoires des parents et les uniformes, assimilés aux frais directs et donc également interdits.

3. Frais indirects de type 2. Le Comité estime que leur acceptabilité doit être examinée au cas par cas.

Au moment d’établir une liste d’actions prioritaires, il nous semble qu’il convient de distinguer plusieurs niveaux : recherche, organisations internationales et gouvernements. Toutes ces actions doivent avoir une finalité claire : parvenir à la suppression des frais directs et des frais indirects de type 1 qui, de fait, reviennent à des frais directs.

Au niveau de la recherche

******************************

Il nous semble prioritaire d’approfondir la réflexion sur la gratuité du secondaire et de l’enseignement supérieur. Il est urgent également de mettre en place un système indépendant d’indicateurs sur les frais entrant dans la gratuité pour faciliter la surveillance internationale de l’application du droit.

Cet effort de surveillance devrait être accompagné d’un effort pédagogique auprès des Etats pour exposer clairement « l’acquis international » - les exigences du droit international – en la matière.

Le rôle de la société civile et le partage des responsabilités entre les autorités publiques, le secteur privé et la société civile doivent faire également l’objet de recherches mettant en évidence de bonnes pratiques et renforçant les normes internationales en la matière.

En lien direct avec ces recherches, il faudrait se pencher également sur deux politiques qui peuvent poser problème : celle visant à donner des incitations économiques aux parents ou, au contraire, celles qui amendent les parents qui ne scolarisent pas leurs enfants. Ces questions font référence à une autre question plus générale celle de la responsabilité des usagers - enfants et parents - dans le système éducatif.

Au niveau du Comité des droits économiques, sociaux et culturels

***************************************************************************

Il conviendrait d’inclure des questions plus précises à ce propos dans les questionnaires adressées aux Etats et traiter systématiquement dans l’examen des rapports des frais de type 2. Peut-être une collaboration plus étroite avec les ONG sur le terrain serait-elle souhaitable.

Au niveau des gouvernements

***********************************

Il nous semble qu’en plus de la sensibilisation sur les exigences juridiques de la gratuité, un effort devrait être fait pour intégrer dans les politiques publiques sur l’éducation une approche basée sur les droits. Il serait peut-être convenable d’explorer la possibilité d’organiser une Conférence ou un colloque à l’UNESCO sur cette question en 2006.

Au niveau de l’UNESCO

****************************

L’UNESCO devrait, quant à elle, jouer un rôle central pour le respect de la gratuité en raison de son rôle de coordination des agences internationales dans le domaine du droit à l’éducation. Quatre thèmes nous paraissent de particulière importance :

1. L’inclusion dans les rapports EPT d’une analyse systématique de la situation dans les différents pays.

2. Etudier l’impact économique de l’instauration de la gratuité tant au niveau des coûts qu'en ce qui concerne le capital humain.

3. Etudier le rôle des agences internationales de coopération par rapport à l’instauration de la gratuité : pertinence des politiques et approche fondée en droits.

4. Travailler la question de l’éducation obligatoire et gratuite en lien avec la qualité de l’éducation, montrant notamment leur caractère indissociable.

5. Etudier les formules de financement de l’éducation qui permettent une plus grande efficacité des ressources. 

La Conférence internationale avec participation des Etats, ONG et OIG, suggérée un peu plus haut, pourrait traiter un nombre important des thèmes proposés dans cette liste.

________________________________________________________________

C/ Action en faveur des droits culturels
*********************************************

Pour répondre à la résolution 2004/20 qui consultait les ONG et en préparation de la session 2005 de la Commission des droits de l'homme, l'OIDEL a présenté en collaboration avec la Fédération Internationale des Droits de l'Homme (FIDH) et Franciscans International un document intitulé  Contribution d'ONG participant  a l'observatoire de la diversité et des droits culturels sur la possibilité de mettre en place une procédure thématique sur la diversité et les droits culturels.
Texte de l'intervention

**************************

L’Observatoire de la diversité et des droits culturels, créé en 2004 par le Groupe de recherche sur les droits culturels de Fribourg (Institut interdisciplinaire d’éthique et des droits de l'homme de l’Université de Fribourg, Suisse), est un réseau organisé et extensif de recherche, d'observation, d'action et de formation ; il rassemble diverses institutions et ONG. Il poursuit les travaux du « Groupe de Fribourg » auprès de l’UNESCO et du Conseil de l’Europe (1991 – 2000) concernant  la définition des droits culturels, puis l’élaboration de la Déclaration de l’UNESCO sur la diversité culturelle (2000 – 2001) et du projet de convention; il contribue depuis 2002 aux processus d'observation des droits de l'homme et de la démocratie mis en place par l'Organisation internationale de la Francophonie.

L’Observatoire de la diversité et des droits culturels, réunissant différentes ONG concernés par ce domaine, s’inscrit dans le suivi de la Résolution 2004/20 de la Commission des droits de l'homme qui, en son paragraphe 20, prie le Haut-Commissaire de consulter, entre autres, les organisations non gouvernementales, sur la possibilité de mettre en place une procédure thématique dont le mandat soit axé sur l’application globale de la résolution 2004/20, intitulée « Promotion de la jouissance effective des droits culturels pour tous et respect des différentes identités culturelles ».

Les remarques et commentaires des ONG participant à l’Observatoire sont les suivants :

· Le respect et la promotion de la diversité culturelle constituent une priorité de plus en plus urgente dans les programmes de lutte pour la paix, la démocratie et le développement. Dans ce cadre, les droits culturels, en tant que droits de l'homme à part entière, permettent de faire le lien entre le respect de la diversité culturelle, les aspirations démocratiques et le principe, fondateur et indérogeable, d’universalité des droits de l'homme. 

· Face aux défis actuels, les droits culturels n’ont pas l’attention prioritaire qu’ils méritent sur la scène internationale. Du fait de leur méconnaissance et de la politisation de cette thématique, leur promotion provoque craintes et distanciation. Peu visibles et épars, ces droits sont inclus dans différents instruments juridiques internationaux, et soumis à des définitions et régimes divers. 

· Dans le cadre des Nations Unies, des organes de supervision des traités ont déjà, à des degrés divers, une certaine compétence en la matière. On peut citer, à titre d’exemple, le Comité des droits de l'homme, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, ou encore les Comité des droits de l’enfant. Toutefois, dans la pratique de ces organes, les droits culturels restent le parent pauvre de la protection internationale des droits de l'homme. La cohérence de ces droits, tiraillés entre droits civils et politiques, droits économiques et sociaux, et droits des minorités, n’est pas suffisante : la définition des droits culturels est émiettée.

· L’institution d’un Rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme sur la diversité et les droits culturels permettrait de donner une définition à la fois plus précise et plus cohérente du contenu des droits culturels et de leur régime de protection. Un tel rapporteur pourrait adopter une approche transversale et globale de ces droits, en utilisant comme source de droit l’ensemble des instruments internationaux pertinents. Pour la première fois existerait un mécanisme unique sur ces droits, permettant une meilleure diffusion et une meilleure information sur leur contenu, leur statut, les obstacles rencontrés dans leur application et les mesures devant être prises pour assurer leur mise en œuvre effective. Les manquements et violations pourraient ainsi être mieux identifiées et les victimes mieux orientées.

· La création d’un tel mécanisme, en aucun cas, ne ferait double emploi avec les organes de supervision des traités. Il permettrait plutôt de nourrir le travail de ces derniers dans le domaine, jusqu’alors peu exploré, des droits culturels. L’expérience prouve qu’il ne suffit pas aujourd’hui de s’en remettre aux organes de supervision des traités, déjà surchargés, pour effectuer cette tâche immense. Depuis l’entrée en vigueur des premiers instruments internationaux, peu de progrès ont été accomplis sur cette question. La création d’un tel mécanisme ne ferait pas, non plus, double emploi avec les mécanismes de l’UNESCO, dans le cadre de laquelle a été adoptée la Déclaration universelle sur la diversité culturelle, et est actuellement élaborée une Convention sur cette question. En effet, aucun mécanisme de supervision, permettant notamment aux individus de faire valoir leurs droits, n’est envisagé.

· Les auteurs de la présente contribution notant que, dans la résolution 2004/20 de la Commission des Droits de l'Homme, est envisagée la désignation d’un expert qui pourrait élaborer des directives d’application volontaire et des propositions et recommandations concrètes sur la mise en œuvre de la résolution, soulignent l’importance et l’utilité de cette tâche. Ils précisent toutefois que l’octroi d’un mandat permettant au Rapporteur spécial de solliciter et recevoir des informations, et de réagir à ces informations, devrait également être envisagé, pour une meilleure efficacité du mécanisme et une meilleure compréhension des réalités du terrain.

· La création d’un Rapporteur spécial sur la diversité et les droits culturels serait le signe de la reconnaissance de l’importance des ces questions par la communauté internationale. 

______________________________________________________________________
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